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Garderie pour les classes Maternelles 
 

Inscription pour l’année 2019-2020 
 

2 garderies sont organisées pour les élèves de maternelle le soir après la classe : 
 

1. La Garderie : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h00 à 17h30 ce service est facturé 

annuellement sur la base de 60€/mois forfaitaire. Sortie pour tous les élèves à 17h30. 

2. La Garderie du soir : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 17h30 à 18h : ce service est facturé 

annuellement sur la base de 15€/mois forfaitaire. Sortie pour tous les élèves à 18h. 

Plus d’horaires à la carte (sortie des élèves à heures précises 17h30 et 18h). 
 

 

 Le service garderie sera facturé annuellement sur la base de 

1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 

15 € 30 € 45 € 60 € 

Tout mois entamé est dû. 
 

La garderie occasionnelle (10 €) se fait après accord du chef d’établissement 

Mme Sanguy  
 

 Chaque enfant apporte 1 paquet de biscuits chaque semaine et un fruit ou une compote, pas de 

canette, si vous le souhaitez un jus de fruits. 

 A 17h55 votre enfant est repris à l’école : 

-  soit par les parents 

- soit par des personnes, dûment mandatées (autorisation écrite des parents) devant 

présenter une pièce d’identité. 

C’est à ce moment que cesse la responsabilité du personnel de l’école. Par ailleurs, une 

personne se présentant sans autorisation ne pourra prendre en charge votre enfant.  
 

Coupon réponse à rapporter le 2 septembre 2019 

 

GARDERIE DES MATERNELLES 
Bulletin est à rapporter le 2 septembre 2019  

 

Madame, Monsieur : ……………….………………………………...……. demandent à inscrire 

leur fils / fille………………………….………….. Classe : ……….. :  

1. A la garderie des maternelles de 16h à 17h30  
 

1 jour 2 jours 3 jours 4 jours 

15 € 30 € 45 € 60 € 
 

 

  lundi   mardi   jeudi   vendredi  soit _____ jours par semaine 
 

2. A la Garderie du soir de 17h30 à 18h (15€/mois sur facture) sortie à 18h00 pour tous 
 

  lundi   mardi   jeudi   vendredi  soit _____ jours par semaine 
 

 

L’inscription à l’étude est valable pour une période entière et ne peut être modifiée que la 

semaine précédant les vacances de Toussaint, Noël, Février, Printemps. 
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